
Le chemin des 
subventions



Au niveau local

Deux acteurs sont  identifiés

La Commune

Service des sports – Dimension sport et jeunesse
Service jeunesse, petite enfance- en lien avec le milieu scolaire, les temps périscolaires
Contrat de ville – Autour de la cohésion sociale

Les établissements public de coopération intercommunale (EPCI)

• Communauté de communes
• Communauté d’agglomération
• Métropole

Sur des sujets transverses avec comme outil le sport 
( développement durable, sport santé, handicap….)



Au niveau départemental

Deux acteurs sont  identifiés

Conseil départemental

Le Conseil Départemental accompagne les clubs pour une demande d’aide financière
Campagne d’aides jusqu’au 28 février 
Programme associatif territorial jusqu’au 30 août

Déposez la demande sur la plateforme numérique GUIDAF Associations, accessible 
depuis le LIEN

Hérault sport

Aide de prêt de matériels sportifs pour les événements
sportifs du club 

LIEN

https://herault.fr/35-aide-aux-associations.htm
https://sport.herault.fr/58-faire-une-demande-d-aide.htm


Au niveau régional

1 acteur est  identifié

La Région

La Région accompagne les clubs sportifs dans l’acquisition de matériels

Conditions :
Etre un club affilié à une fédération sportive agréée par l’Etat 

Mener des actions envers des jeunes de moins de 21 ans

De 500€ à 2000€, le montant pour les actions envers les jeunes
Dépôt des dossiers entre le 1er janvier et le 30 septembre chaque année

LIEN

https://www.laregion.fr/Soutien-des-clubs-sportifs-Occitanie-sport-pour-tous


Au niveau national
3 dispositifs sont identifiés via l’ Agence Nationale du Sport,  

Un Groupement d’intérêt public en vue de définir et d’atteindre des objectifs en matière de développement de la pratique 
sportive

Dépôt des demandes mars-avril via le Compte Asso

Projet sportif territorial (PST) Projet sportif fédéral (PSF)
Thématiques : 

• Emploi
• Apprentissage 
• Politiques publiques, parasport, 

féminisation, sport santé
• Equipement

Contactez le Service départemental à la 
jeunesse, à l'engagement et aux sports (SDJES)

Lien

Thématiques :
• Le développement des handballs
• Le développement du vivre ensemble et de 

la citoyenneté 
• La féminisation
• La formation des dirigeants.es, arbitres et 

encadrants.es

Contactez le référent FATHI Hamid
6134000@ffhandball.net

Lien

https://www.ac-montpellier.fr/lancement-de-la-campagne-ans-projet-sportif-territorial-2025-127171
mailto:6134000@ffhandball.net
https://www.ffhandball.fr/vie-du-hand/sengager/se-developper/ans/


Au niveau national

Dépôt des demandes mars-avril via le Compte Asso

IMPACT 2024
Thématiques : 

Un appel à projets à destination de la société civile en lien avec le mouvement sportif. Cet
appel à projets national propose en effet son soutien à des organisations qui mettent en
place des projets favorisant l’activité physique et sportive comme vecteur de bien-être et
de santé, de réussite éducative et d’engagement citoyen, d’inclusion, de solidarité,
d’égalité ainsi, d’accélérer la transition écologique grâce au sport et d’agir pour favoriser
l’insertion professionnelle.

Lien

https://www.agencedusport.fr/impact-2024


Au niveau national
Fonds au Développement à la Vie Associative 2 (FDVA 2)

Dépôt des demandes du 6 janvier au 3 mars 2026 via le Compte Asso

FDVA 2
Permet l’attribution de subventions pour le financement global de l’activité des 
associations (plutôt pour les associations non affiliées) : 

Fonctionnement global (FG) : 
Exemples : charges courantes (électricité, eau, location…) ; achat de petits matériels ; 
maintien de l’emploi des salariés… 

Nouveaux projets innovants (NPI), l’association propose : 
▪ Un nouveau service pour répondre à un besoin pas, peu ou mal satisfait 
▪ Un changement d’échelle territoriale de ses actions 

Lien

https://www.ac-montpellier.fr/fdva-2-financement-global-ou-nouveau-projet-innovant-mode-d-emploi-en-region-occitanie-127454


Subventions prioritaires pour les clubs 


